
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

david.pierre
Zone de texte 
2017-2689
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de serres multi-chapelles pour maraîchage.
GAEC DES ETANGS
POTERAU Christian
GAEC
N°39
Travaux, constructions et opérations d'aménagement constitués ou en création qui soit crée une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m 2 et inférieure à 40 000 m 2 et dont le terrain d'assiette ne couvre pas une superficie supérieure ou égale à 10 hectares, soit couvre un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha et inférieure à 10 ha et dont la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m 2.
Construction d'une serre à usage agricole de type serre multi-chapelle revêtement plastique, d'une surface de 3.6 ha.Les serres seront équipées d'un système d'arrosage et ne seront pas chauffées.Le projet pérennisera l'activité agricole du GAEC, permettra le développement de nouvelles cultures et assurera l'emploi de 16 contrats de travail; soit 8 personnes sur 5 mois et 8 autres personnes sur 8 mois, dans un premier temps. L'objectif étant l'emploi de personnel en contrat à durée indéterminé.
35167005400011
La serre sera exploitée par le GAEC Des Etangs avec principalement pour objectif l'assurance et l'augmentation d'une production maraîchère existante. L'objectif étant de produire plus tôt et plus tard dans la saison, des légumes de qualité, afin de répondre à une demande croissante. La serre permettra de créer un environnement climatique contrôlé qui permettra une culture raisonné et contrôlé contre les pathogènes, donc une forte diminution sur l'utilisation de produits phytosanitaire. Le projet permettra aussi la diversification des productions au sein de la structure, lissant aussi les périodes de travaux, les emplois saisonniers et de la trésorerie.
S'agissant du terrassement, un décapage aura lieu sur la partie en dénivelé. Le dénivelé sera rectifié par l'apport de terre issue de l'étang, servant de bassin de rétention et d'irrigation. (projet commun à celui des serres). Un dossier loi sur l'eau à été déposé aux services de la DDTM de la Roche sur Yon concernant le projet étang. La structure des serres, en acier galvanisé, sera simplement mise en place sur des plots béton de 60*60*60 espacés de 3 mètres La structure sera recouverte d'un film plastique hautement résistant et recyclable.La terre végétale décapée en début de travaux sera régalée par la suite.Il n'y aura pas d’excédant de matériaux et l'apport de matériaux manquant pour compensé de dénivelé seront issus de la parcelle la plus proche sur laquelle ce situe le projet étang, excédentaire en matériaux.Les travaux se feront aux heures ouvrables sur une durée de 4 mois environs.Les eaux pluviales seront dirigées par canalisation vers le bassin de rétention conforme à la loi sur l'eau et permettront l'irrigation des cultures sous serre afin d'acquérir une complète autonomie et ne ne pas prélever dans les nappes souterraines.
Dans sa phase d'exploitation, la serre sera utilisé pour la culture de la mâche, de la salade et jeunes pousses, en rotation,tout au long de l'année.Aucun système de chauffage ni d'émission lumineuse ne sera mis en place dans les serres. La proximité de cette structure avec le siège d'exploitation et surtout l'étang faisant office de bassin de rétention obligatoire permettra l’optimisation des mises en culture et des récoltes dans des conditions de travail simplifiées, plus respectueuses de l'environnement avec la diminution de pesticides sur les cultures.
Pour le projet serre: -Déclaration Loi sur l'eau concernant le rejet des eaux pluviales (rubrique 2.1.5.2 2° supérieur à 1 ha mais inférieur à 20 ha (D))Article R214-1.-Permis de construire  Pour le bassin:-Déclaration Loi sur l'eau-Déclaration préalable de travaux (délivré par la Mairie N°DP 085 071 17 C0050)
Lot de chapelles plastiquesNombre de Chapelles plastiquesEmprise au sol totale de la serre
2 lots26 chapelles36 429.96 m²
Lieu-dit La Tranquillité85220 COMMEQUIERS
-1
80
69
99
46
75
44
56
1
1
Les ZNIEFF les plus proches se situent à environ 1000ml à l'ouest et 600ml au sud du projet mais ne se superposent pas. ZNIEFF de type1 : Vallée de la Vie du lac de barrage a DolbeauZNIEFF de type 2 : Secteur de SOULLANS-CHALLANS-COMMEQUIERS
1
1
Le projet ne se superpose à aucune zone de protection de biotope.
1
Source DREAL Pays de la Loire
1
Source DREAL Pays de la Loire
1
1
Source DREAL Pays de la Loire, commune COMMEQUIERS
1
Source DREAL Pays de la LoireZonage de la commune de COMMEQUIERS
2
PPRN :Risque inondation, risque sismique, risque météorologique, risque rupture de barrage, risque TMD
1
1
Source DREAL Pays de la Loire
1
Source SAGE Loire Bretagne
1
Source DREAL Pays de la Loire
1
Site  le plus proche. environ 4.5 kmlIdentifiant: FR5200653Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts
1
Source DREAL Pays de la Loire
1
Le projet de création des serres n'implique pas de prélèvement d'eau.
1
Dimensionnement d'ouvrages de gestion des eaux de pluie: noues, canalisations et collecteurs.Le rejet des eaux pluviales sera transféré vers un bassin de rétention (conforme à la loi sur l'eau et actuellement déposé à la DDTM85) , lui même permettant la régulation et l'irrigation des cultures sous serres; avec pour objectif la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (Article L.211-1 du code de l'environnement). 
1
2
Le déficit en matériaux sera comblé par les excédents du projet de l'étang de rétention, situé sur la même parcelle. Les projet sont alors complémentaires. 
1
170 ml de haie devront être arrachés pour l'implantation du projet. Cette haie constitué de quelques chênes verts et de ronce commune, ne représente que peux d'intérêt écologique. Celle ci n'est ni classée ni répertoriée au PLU de la commune. Elle n'entre pas dans un corridor de déplacement important pour la faune, ni pour les nichées.La parcelle est actuellement en culture.Aucun zonage de protection ou d'inventaire répertorié à proximité.
1
Site Natura 2000 le plus proche situé à 4.5 kml du projetFR5200653; MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ÎLE DE NOIRMOUTIER ET FORÊT DE MONTSAucun lien fonctionnel n'existe avec la zone Natura 2000
1
ZINEFF 1 située à environ 600ml  Vallée de la Vie et affluents en aval d'ApremontZNIEFF 2 situé à environ 1kml Secteur de Challans-Soullans-Commequiers
1
Parcelles actuellement en culture
2
Risque sismique niveau 3 ( modéré) sur l'ensemble du département de la Vendée.
1
1
1
1
Pas de modification de trafic par rapport à l'état actuel. Les légumes étant seulement récoltés et non triés ou conditionnés sur place. Le projet n’engendrera donc pas de nuisances significatives sur le trafic routier voisin
1
1
Le projet sera provisoirement source de bruit aux heures ouvrables durant le début des travaux. Habitation la plus proche située  à environ 300 ml.En phase d'exploitation, le projet n'occasionnera aucune nuisance extérieure 
1
1
1
1
1
1
Aucune émission lumineuse en phase construction comme en phase d'exploitation agricole de la serre ;Aucun éclairage photosynthétique ne sera installé.
1
1
- Rejet des eaux de pluie dans les ouvrages dimensionnés pourleur gestion.- Création du bassin de rétention/irrigation conforme auxrecommandations du SAGE et à la "Loi sur l'eau".Le projet est soumis à Déclaration au titre de la Loi sur L'eau. A ce titre un dossier de déclaration est déposé aux services de la DDTM de Vendée et sera instruit conjointement au projet serre.
1
1
1
1
L'activité agricole sera beaucoup plus rationnelle et diminuera de manièreimportante la pénibilité du travail de l'exploitant et des salariés : à l'abri des aléas climatiques, plantes et hommes évolueront, pour les premières de manière beaucoup plus productive avec un gain notable au niveau de la qualité, et, pour les deuxièmes, avec un confort de travail indéniable .Le site sera fréquenté uniquement pour les nécessités de l'activité culturale sous serre.Emploi de 8 saisonniers durant 5 mois et 8 autres durant 8 mois.
2
Le bassin de rétention, obligatoire en cas de rejet d'eaux pluviales interceptées par le projet étant supérieur à 1 ha mais inférieur à 20 ha, un dossier Loi sur l'eau à donc été déposé aux service de la DDTM Vendée au titre de la Déclaration. Ce bassin de rétention permettra la régulation des rejets d'eau de surface et serra utilisé pour l'irrigation des cultures sous serre, permettant au GAEC une autonomie en eau et de ne pas prélever dans des nappes souterraines. Le projet bassin représente une surface totale de 1.35 ha pour un volume de 20 000m3. La mise en œuvre de celui ci répondra aux préconisation et aux enjeux définis par le SAGE Loire Bretagne. Il sera équipé d'un dispositif de régulation, d'une surverse positionnée conformément à l'évacuation de crue de période retour 100 ans.
1
Les enjeux locaux importants ont été pris en compte dans l'élaboration du projet:-Les espaces libres seront utilisés, sans perte d'espace agricole.-Les enjeux environnementaux ( ainsi que l'aspect paysager) seront pris en compte aux différents stades du projet ( de la conception à la mise en culture) afin d'éviter des impacts potentiels.-Respect de la biodiversité par un mode cultural à l'abri et raisonné, avec une diminution dans l'utilisation de produits phytosanitaires et d'intrants en général.-Aucun impact sanitaire généré par la construction et l'exploitation agricole de la serre. Aucun impact d'un point de vue sécurité.-L'accès actuel à la parcelle sera conservé, aucune création d'accès supplémentaire.-Pas d'affouissement ni exhaussement.-La haie se trouvant sur l'implantation du projet, sa destruction ne pourra être évitée. Les opérations de défrichement auront lieu hors période de reproduction et de nidification. (Lors de l'inventaire ordonné par la commune pour l'élaboration du PLU, aucune espèce protégée n'a été répertoriée sur ce linéaire. )-Un programme de replantation de haie est en cours avec le conseiller forestier de la chambre d'agriculture afin de compenser la destruction du linéaire impacté par la construction des serres soumise à permis de construire.
L'étude d'impact n'est pas nécessaire car:-Pas d'impact environnemental sur la faune et la flore car le terrain est déjà en culture et entouré de parcelles agricoles.  --- -  -  L'ensemble des haies bordant les serres sera conservé et le linéaire sera compenser pour une meilleure fonctionnalité. -Pas d'impact sur les masses d'eau ( déclaration Loi sur l'Eau)-Gestion et régulation des eaux pluviales.-Prise en compte du volet paysager-Aucune impact sur le risque naturel-Pas d'impact sur le patrimoine naturel ou zone à sensibilité particulière, ni sur l'archéologique ou patrimoine architectural.
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